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586' JOURI'lAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO P1.ACÉ.,soq~l;LE MANDAT DE LAf'!I,'NCE 16 nbvembre 1934 
~....., 

Vu l'arrêté du 28 févri~r 1934 déterminant Jes comlitiolls 
d'appHcafîon au Togo du décret du 10 mai 1933 relatif aux: 
dépôts de produits de pétrole, dérivés etrésid\lS; 

Vu les demandes farrn"uIées par lettres des: 4 -et 6 av! il 19341 

de M: Augustino DE SOUlA, en vue d'établir·à Lomé un dépôt
d'essence; . 

- Vu 'le proeês~v~rbal de l'enquête de commodo et in'commodo 
ouverte par Ifrrêté en date du' 27 avril 1934; 

Vu l'avis du eonseil local d1hygiène de ·Lomé; 
Le conseil d/administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. - M. Augustioo DE SOUlA est au
torisé aux conditions suivantes èt en conformité des 
plans et descriptions produits par lui sauf mo~ifica-, 
tion imposée par l'administration du Territoire à ins
talIeT à LOmé sur un terrain immatriculé sous le no 52 
au livre'foncier du cercle de Lomé, un dépôt d'esse.nee 
en récipients métalliques hermétiquement fermés et lie 
devarit subir aucun transvaSement (étàblissement de 

'1re classe). • 

ART, 2. - Les quantités maxima contellue~ dans 
ce dépôt sont fixées' à 30.000 litres. 

li> 

ART. 3. - La capacité totale 'du dépôt affedé au 
stock de réserve correspondant sera au moins égale à 
6.000 litres. 

Cè stock de réserve doit être constitué conformé
mellt aux dispositions de l'àrrêté susvisé du 28 février 
1934. 

, ART. 4. Conditions indispensables de protection: 
- Outre les conditions générales de protection pres
crites par les arrêtés susvisés nO 347,du 23 juin..i928, 
no 477 du 22 août 1928 et nO '416 du 20 juillet' i931, 
le pétitionnaire devra se conformer aux dispositions 
suivantes:, 

10 ~ Les quatre faces du bâtiment seront de. cons
truction épaisse <au moins 35' centimçtres) et solide. 

Les fermetures devront être en tôle striée épaisse 
et 'de bonne qualité. 

20 - Le dépôt devra être édifié à 40 mètres au 
moins de la' lil!1ite du terrain. 

Au cas· où des' maisons d 'habitation ou des "bâti
ments fréquentés par le, public seraient construits à' 
moins de 50 mètres du dépôt, ce dernier sera .ell.touré, 
sur toutes les faces toufilées vers ces construclions, 
par Un mur, élevé suivant l~s"'pre~criptions de l'arti
cle 3 de l'arrêté nO 416 du 20 juUréi ,1931, susvisé. 

> 
30 Dans un- rayon de 40 mètres autour du dé

pôt, le terrain débarrassé de toutes màtières. combusti
bles: emballages, bois mort, herbes s~ches de. , .. et 
continuellement entretenu en parfait -état de propreté, 
ainsi que les cocotiers et autres arbres. 

40 :..- L'établissement sera pourvu de moyens de 
secours contre l'incendie - en rapport avec son impor
tance et sli\ situation notamment: 

a) D'1.In nombre suffisant d'app~reils à mousse et de 
canalisation permettant de répandre en deux minùtes 
une couche de om,10 de mousse dans .l'établissement'; 

' 

,1. 

Il. Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du do
maine et du régime des terres domaniqles au Tog'o;' : 

Vu l'arrêté 'du 1er avril 1927 déterminant les conditions, 
d'appJication dù décret du 13 mars 1926 susvisé; ;; 

Vu J'arrêté du 17 septembre 1930 réglern~ntant les Jo~e
ments dans les centres urbains' de, Lomé, Anécho, Atakpamé •. 
PaUmé; 

Vu Farrêté du 20 novembre 1932 créant la. commune~mi,<tc: 
de Lomé, efns~mble tous textes le modifiant _ ob le complétant; 

Vu le procès-verbal de déllbération 'de la cort1;mission munjèi",
pale de Lomé en d.te du 8 novel1l.bre 1933; 

Vu l'arrêté du 24 'mai 1934 fix~nt à' nou~e~u" le périmètre 
urbain de la viJ1e de Lomé; " 

Vu le dossier, de l'enquête de commodo et incommodo ou
verte par (jrrêté du 23 mai'J934 au sujet dU'plan d'aligllement;
de la ville de Lomé et de ses -extensions à l'estj-. . . 

;,~'~<;',.• ' - -..... ...... ~,·;-~?:T---..~-----· . .~.. 

L ;Z;;};"Olun ,_certain/ nronhr~·, à"jQ~.ll)s tels que ,pelles" 
pib'~~~s,dîàches ~tc."" . 'dont la quantité sera fixée par' 
l'inSi!ec"y:ur des~ablissements Elass·és. . ,'. 

ART, 5. - Délai et conditiol1S de mise en exploita
. tion. - Les installations devront être terminées dans, 
un délai maximum de deux années. 

Elles ne pourront être: mises ~ en el\P'loitation 
quiaprès. vérification .effectuée par l'ins~ect~ur 
établissements cla.ssés. 

ART: 6. - Frais de .àmtrtJte, - Les> frais de (,011
trôle prévus àl'artiéle 20 du décret du i~. déceIfibre 
1927 sont fixés à la somme de 500 fràn;;' par an'. -~' .. 

Ils sont payable~ d'avances à l'0mpter dfla date dit 
présent arrêté. 

ART. 7. - Le permissionnaire .serag'.une manière, 
~ 

générale soumis aux règlementsd~ voifie, de 'poliœ . 
et d'hygiène existant ou à intervènir.'· 

Il, devra en outre se conformer à toutes dispositiçms, 
pouvant être prises dans la suite pour réglementer: les. 
dépôfs de matières inflammables ou modifier les règle: 
ments existant actuellement.· 

AllT. 8. "- La présente autorisation est accordée, 
sous réserve des droits 'des tiers, la '"responsabilité dU: 
pétitionnaire restant entière en cas de dommage ou de 
sinistre de quelque nature qu'il soit. 

ART. 9. - .Le présent arrêté sera enregistré, oom~ 
muniqué et p;blié partaùt où besoin sera. . -

Lom~, le 30 octobre 1934. 

BOUROINE. 

Périmètre urbain de Lomé-Ville 

ARRIiTE N° 549 portant approbation da plan d'aligne
• meptde la ville de Lomé et de. ses Bltensions à l'~t.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 

. OFflCIER DE LA U:G10N D'HONNEUR, _ 
, . .f. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, .-, 

Vu le décret du 23 mars 192J, déterminant les .jtributiôns. 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 



.. • .. 

l:.··r •.~ . 
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Vu Je -rapport de l'âdfui~~t['~t~ûr;;;IÛàiri de Lomé- -en date du 
12 seplempre 1934; '. _ "..;/ . . .r 

. , .., 
Le cQnseil d'administration entendu; ". 

: ~RRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Esi approuvé et rendu exécu
ioirele plan d'al!'gnement de la ville de Lomé et de ses 

"'_;~xtensioni~ l'est, tel qu'il est fixé sur les trois plans 
" ·annexés au prés~itt arrêté.' . 

. ART. 2. -I!e présent arrêté' sera enregistré, commu· 
:nÎqlKet publié partol,lt où besoin sera. 

.:, -~ >;'.~ • .-.... 
--'~~ Lomé, le 30 qelobre 1934. 

BOUROINE. 

PoUce san.itaire des animai'" 

ARRETE No 550 réglenie(liant la police sanitaire des 
animaux dans le te"itoire du Togo. 

•I;.E GOUVERNEUR -DES COLONIES, 

OfFICIER DE LA U::GiON D'HONNEUR," 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dé<:ret du 23 mars 1921 'déterminant leS attributions 
-et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 7 décembre 1915 relatif à la poIlee sanitaire 
deS animaux en Afriquè occidentate française; ...' 
, Yu- le décret du 14 avril' 1920 désignant les maladies qui
1ÎoÎveht être ajoutées à la noml!nclature des maladies réputées 
'Contagieuses; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixa nI la législation applicable 
1Îans le territoire- du Togo placé sous le mandat de la Francci 

Vu J'arrêté d'u 30 janvier 1928 instituant un service de con
1rôle saifitaire sur les animaux domestiques pénétrant par voie 
·de terre dans le territoire du Togo placé sous le mandat de 
la Francej 

Vu l;arrêté du 28 octobre 1933. qrganisant Fînspectiou vété~ 
rinaire et de Pélevage; ".. 

~ 
Vu l'arrêté du ~o juillet 1934 réglementant, la tir:tUlation 

1Îu bétail et .instituant le contrôle sanitaire sur les zones fron
tières' du Terrl"tqire; ~ 

4·- conseil d'aumlnistration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont réputées contagieuses 
-dans tout le territoire du Togo placé sous le mandat de ' 
la France les maladies suivantes: 

La ,rage dans toutes les espèces; 
'La peste bovine dans toutes les espèces de ruminants 

",t dails l'espèce porcine; '. -. 
La péripneumonie, la tuberculose, dans l'espèce 

bOvine; ~ 

La. fièvre charbonn""se, daps les espèces chevl!line, 
.bovine, ovine ~t caprine; 

Le charbon emphysémateUx dans l'espèce bovine; 
La gale dans les espèces oVIne et caprine; 
·La .morve, la lymphangite -épizootique .dans les espè. 

1:eS chevalinè, asit!e, et leurs croisements; , 

Les affections à trypatiosomes dans les espèces bo
vine, chevalÎJ1e, asine et mulassière; ,.;iI 
.... La fièvre aphteuse, dans les espèces bovine, .ovine, 
caprine et porcine; .' • 
. La pneumo·entérite infecdeuse, ou peste du porc et 
le rouget dans l'espèce porcine; ,.' 

Les piroplasmoses, dans les espèce .. chevaline, asine, 
bovine, ovine et caprine; 

La clavelée, la mélitococcte, ou fièvre de Malte, la 
fièvre catarrhale, l'a galaxie oontagieuse, dans Jes espè
ces ovine et caprine; ,J 

La peste équine, dâns les 'espèces chevaline, asine, et ~ 

leurs croisements. . 

ART. 2. - La police' sanitaire des animaux ~gt assu· 
rée par le pérsonnel de l'inspection vété{i~aire prévu .' 
à l'arr 2 de l'arrêté du 28 oelobre 1933. "En dehors de " 
l'inspecteur vétérinaire les - agents compélents pour 
constater l'existence d'une maJadie con'tagieuse' sont: 

Les vétérinaires auxiliaires pour toutes maladie~ énu
mérées à"l'art. 1 sauf"pour 'la morve, les maladies du. 
porc, .' mélitococcie, la fièvre catarrhale, l'agalaxie· 
confagieuse.. ~ 

Les agents de l'inspection vétérinaire désignés '. à 
l'art. 2. paragraphe 2 et 3 de l'arrêté du 28 octobl'e 

-1933 et l'art. 4 de l'arrêté du 26 juillet 1934, pour la 
. peste bovine, la péripneumonie, la gale, la lymphangite 
épizootique, les affections à trypanQsomes, la, c1aye

lée. 


Toutefois les vétérinaires auxiliaires, les infihniers 

"et le, moniteurs devront. obligatoirement signaler tous 

les cas suspects à leur chef de service et lui fournir' 

tous les renseignements et prélèvements en vUe de dé

temiiner' la nature de 'la maladie. 


Les médecinS et les fonctionnaires du service de 

l',agriculture sont invités à faire connaitre il l'autprité 

administrative ,les' maladies contagieuses du bétail 

qu'ils sont susceptibles de découvrir au cours de leurs 

louméesou à l'examen des viandes de boucherie. 


ART. 3. '7 Tout propriétaire, toute. personne ayant, 
. à . quelque titre que ce soit, la charge des soins ou la 
gard'è d'un animal atteint ou sQup'çonné d'être atteint 
d'une maladie contagieuse ou réputée telle, est tenu 
d'ci! Jaire Sur le champ la déclaration à l'administra
teur 'commandant de cercle,' ou au maire, au chef de 
subdivision ou ~ un des agents désignés à .l'art. 2. . 

L'animal atteint ou soupçonné d'être a,tteint d'une \ 
maladie contagieuse, devra être immédiatement et 
avant même que l'autorité administrative ait répondu 
à l'avertissement, séparé e!mainlenu autant que possi
ble isolé des auttes animaux susceptibles de contracter 
cette maladie. 

Le rèstant du troupeau parmi lequel vivait l'animal 

atteint ou suspect ne devra, en aucun cas, quitter son 

lien de rassemblement et sera présenté S!" entier à 

l'autorjté administrative en même temps que l'animal 

malade. 


La déélaration, l'isolement et la présentation. du trou-. 




